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Graves déclarations 
(D'UN RÉDACTEUR SPÉCIAL.) 

PARIS, IO DÉCEMBRE (Minuit ) . 
Parlant devant les représentants de la 

presse étrangère, le Chancelier Briining a 
renouvelé aujourd'hui les déclarations 
qu'd avait laites mardi. Il a de nouveau 
al firme que le Gouvernement du Reich dé
fendrait la constitution de Wcimar contre 
les fractions qui la menacent. Il a expli
qué le succès d'Hitler par le goût pro
noncé du peuple allemand pour les solu
tions extrêmes. Pour empêcher le peuple 
allemand de se jeter dans les bras des 
démagogues du pangermanisme, que faut-
il donc faire ? C'est bien simple : il faut 
affranchir l'Allemagne de ses obligations 
financières. 

Le Chancelier Briining n'a pas mâché 
ses mots, n'adressant à des journalistes 
étrangers, ses paroles ont un poids tout 
particulier. Aussi, convient-il de retenir 
comme un aveu de carence ce qu'il a dit 
au sujet des réparations. Il a déclaré en 
propres termes que son pays ne repren
dra jamais les paiements prévus par le 
plan ïoung. Il a défendu cette thèse que 
l Allemagne ne peut vivre qu'avec des 
crédits étrangers. Sans ces crédits, il lui 
faudrait développer tellement ses expor
tations qu'elles aggraveraient très vite le 
malaise économique dont souffrent se. 
voisins. 

Nous voilà donc prévenus. Le Chance 
lier Briining, qui représente, de l'autre 
côté du Rhin, tes partisans de l'exécution 
des traités, nous invite à ne plus comp-

'ter sur les réparations. Quand l'Allemagne 
se livrait à des dépenses somptuaires et à 
des gaspillages que le Chancelier Briining 
a reconnus lui-même, nous n'avions évi
demment rien à dire. Maintenant, nous 
n'avons plus qu'à supporter sans nous 
plaindre les conséquences de cette poli
tique de faillite pratiquée allègrement par 
les gouvernements successifs du Reich. 

Il est évident que nous aurons notre 
mot à placer lorsque le Gouvernement 
demandera officiellement ci « règlement 
définitif » des réparations, dont a parlé 
aujourd'hui le Chancelier Briining. Notre 
attitude dépendra à ce moment, pour une 
large part, des dispositions des Etats-
Lnis. justement, le Président Hoover a 
lancé aujourd'hui un message au Congrès 
four lui demander de ratifier le mora
toire d'un an de toutes les dettes inter
gouvemementales. I eut en maintenant 
une iisiinttion entre les dettes de guerre 
et Us réparations, il propose la constitu
tion d'une commission chargée d'étudier 
un allégement provisoire pour les débi
teurs des Etats-Unis. Nous attendrons que 
ces promesses deviennent des réalités pour 
nnns laisser dépouiller, une fois de plus, 
au profit de l'Allemagne. 

R... 

LETTRE DE BRUXELLES 

M. Alcala Zamora est élu 

de la République espagnole 

(Wid« WorW jAotoa.) 
' M. ALCALA ZAMORA 

Madrid , 1 0 d é c e m b r e . — M. Alca la 
Z i m o r a qui o b t i e n t 3 0 2 v o i x s u r 4 1 0 
v o t a n t s , eut é lu prés ident de la R é p u 
b l ique . V i e n n e n t e n s u i t e : M M . B e s -
tr iro , 3 r o i x ; Coss io , 2 v o i x ; P i Y 
.«rznaea , T v o i x ; U n a m u n o , 1 T O I X : 
Gordea . 1 f o i x . B u l l e t i n s b l a n c s : 3 4 . 

An 
Tar i s , 1 0 décembre. — Les ministres 

se sont réuni s c e m a t i n à l 'Elysée , sous 
la prés idence d e M. P a u l Doumer . 

M . Br iand a entretenu se s col lègues 
de la s i tuat ion extérieure. 

M. L o u i s Ro l l in a m i s le Consei l a u 
courant d e s néjroeiations commercia les 
en cours. . 

M. P a u l R e y n a u d t cont inue s o n e x 
p o s é s u r «on récent v o y a g e en I n d o -
ehine e t en Extrême-Orient . # 

L e Consei l a ensu i te procède a 1 exa
m e n d e s affaire» courantes . 

Quarante mille étudiants 
en grève à Shanghaï 

On m a a d * d e Shangha ï q u e le* auto
rité* «fit proc lamé l a loi mart ia le , en 
raison, d e s aetea de violence» commis 
p a r les étudiant*. 

Quarante mille d'entre eux sont en 
gr*ve. . . , 

I l s o n t a t taqué k s bureaux d e l a 
il • a i r i n t l i t f ohinoi»e a t t e n a n t à l a e o t v 

A l'assaut 
de la patrie 

(DE NOTRE CORRESPONDANT PARTI ' L I E R . ) 

BRUXELLES, IO DÉCEMBRE IQ?I. 

Triste séance, à la Chambre, hier après-
midi. Il sy eU trouvé bo députés pour 
prendre en considération un protêt de loi 
frontiste autorisant les jeunes gens à refu
ser le service militaire pour objections de 
conscience. Il s'en est trouvé aussi, heu
reusement. 8i pour repousser cette prise 
en considération et pour ne pas vouloir 
que la Chambre se diminuât à discuter 
pareille proposition. 

Le groupe catholique, par l'organe de 
MM. Poutlet, Fieuillien et Rubbens, le 
premier et le troisième leaders de la Droite 
flamande; le groupe libéral, par l'organe 
de son président, M. Devère, firent fran
chement leur devoir. Comme un seul 
homme et sans réserve, ils se rangèrent 
autour du Gouvernement, M. Renkin, pre
mier ministre, ayant refusé, dune voix qui 
tremblait démotion, d'accepter le protêt 
de loi, véritable attentat à la patrie. 

Les partisans de ce projet constituaient 
une macédoine peu brillante. D'abord, Us 
frontutts. Auteurs du projet, ils eurent la 
maladresse ou l'orgueil de U présenter sous 
son vrai four. Ils ne prirent pas la peine 
de ruser, s'imaginant sans doute que U 
Parlement était prêt à toutes les abdica
tions. Les objections de conscience, pour 
eux, ne valent que pour autant qu'elles 
s'attaquent à l'unité nationale. Elles peu
vent se résumer ainsi : Servir la Flandre, 
oui ; servir la Belgique, non. Leur propo
sition de loi n'avait d'autre but que d'es
sayer de donner une consécration offi
cielle à cette théorie criminelle et de per
mettre à ses propagateurs d'exercer à 
visage découvert leur campagne antinatio-
nale. 

En effet, comme l'a courageusement dé
claré AI. Poullet. leader flamingant et 
démocrate chrétien, de malheureux jeunes 
gens en Flandre sont trompés et aveuglés; 
ils se laissent entraîner contre la patrie, 
par des individus qui agissent dans l'om
bre, comme des « lâches ». L'ancien chef 
de Cabinet fouetta à plusieurs reprises de 
cette éptthète les excitateurs de l'odieuse 
désertion. Les patriotes de la Chambre 
l'acclamèrent, tandis que Us frontistes, 
écumant de colère, provoquaient un orage 
tel que le président dut lever la séance. 

A côté des frontistes, se rangea naturel
lement le député communiste, celui-ci 
avec une nuance particulière. Il ne dit pas, 
lui : « Servir /« Flandre, om ; servir la 
Belgique, non. » Il s'écria : « Servit té 
Fland/e, non ; senjp la Belgique, non ; 
sentr la révoluthn, oui.* Sur le terrain 
de la Défense nationale, comme sur le 
terrain social, les frontistes préparent le 
lit du communisme. Les frontistes et le 
communiste, cependant, n'étaient que dix. 
à la Chambre, pour appuyer le projet 
antinattonal. Les socialistes sont venus à 
la rescousse et 5g d'entre eux — les au
tres étant absents — ont voté avec Us 
premiers. Ils ont eu soin de déclarer qu'en 
principe, ils n'étaient pas partisans du 
projet. Il y a des patriotes, parmi eux, qui 
ont fait admirablement leur devoir pen
dant la guerre, et le feraient encore. Mats 
il a été décidé, dans le parti socialiste, 
qu'il ferait une guerre impitoyable, sur 
tous les terrains, même envers et contre 
toute justice, au Gouvernement. Et Us 
parlementaires s'exécutent fidèlement, 
montrant ainsi au pays sur quel fonde* 
ment repose, aujourd'hui, un parti qui eut 
ses jours de beauté et qui se débat au
jourd'hui dans une politique sans gran
deur. 

S... 

U n P a l a i s d e J u s t i c e o r i g i n a l [Sauvera-tHMirhydravion 
postal Alger-Marseille 

perdu en mer ? 

Le repérage nocturne 
des avions 

L e major br i tannique J a c k S a v a g e , 
le premier av ia t eur qui a i t c o m m e n c é 
1 inscr ire d e s r é c l a m e s par f u m é e s 
dans le ciel a v e c nn a v i o n , v i e n t de 
trouver, après des a n n é e s de recher
ches , un projecteur d e 3 mi l l iards d e 
bougies . 

C e t t e découver te sera i t a p p e l é e A 
m a n g e r t o t a l e m e n t l e s procédés de 
d é f e n s e a n t i - a é r i e n n e . 

E s s a y é en présence de spéc ia l i s t e s 
<ltt m i n i s t è r e de la guerre , c e projec
teur m o n s t r e a d e s s i n é sur l e ciel un 
grand r e c t a n g l e quadri l lé d iv i sé e n 
se ize p e t i t s carrés . 

Le quadri l lé a pour objet de rendre 
l 'appareil v i s ib l e q u a n d il p a s s e de 
l 'obscurité sur l e s l i g n e s du rec tang le . 
I>és qu'un a v i o n a traversé d e u x l i g n e s 
du d e s s i n , on peut dire a v e c précis ion 
sa v i t e s s e , s a hauteur e t s a direct ion. 

L'expér ience a é té t en tée a v e c 
s e c c è s jusqu 'à u n e a l t i tude de 5 . 0 0 0 
métrés . On pense qu'el le sera encore 
conc luante à 8 .000 mètres . 

(WiaWarMpas***., 

M , J t e * S W * C B n m r r r ton « ! • • ' , *&*&* 

L s E VUE EXTÉRIEURE DU VIEUX CHATEAU (WiJe World photo*.) 
Ln ancien château du xvn* siècle, situé à Tournan-en-Brie (Seine-et-Marne), qui 

vient d'être transformé en Palais de justice. 

La limitation de l'emploi 
de la main-d'œuvre 

étrangère en France 
Taris . 1 0 décembre . — Le rapport 

.le M. Louis Ptimnf. fai t au n o m de 
I l C o m m i s s i o n du travai l , sur la l imi 
ta t ion de l 'emploi de la m a i n - d ' œ u v r e 
é t r a n g è r e e t la protect ion d e l à m a i n -
d'œuvre frança i se , a é té dis tr ibué , ce t 
après -mid i . M. H u m â t e x a m i n e cha
cune d e s propos i t ions de loi s o u m i s e s 
a son approbat ion. 11 préconise l 'adop
tion d'un t e x t e unique, «' inspirant dos 
divers é l é m e n t s qu'il lui a paru inté -
i c s s a n t rie conserver . 

A u x t e r m e s de ce t t e proposit ion de 
I.ii l e s cah iers d e s c h a r g e s d e s mar
chés de t ravaux publics ou rie fourni
tures p a s s é s au n o m d e l 'E ta t , d e s 
D é p a r t e m e n t s , ries c o m m u n e s e t d e s 
é t a b l i s s e m e n t s publ ics , p a r adjudica
tion ou de gré a gré. a ins i que les 
cah ier s d e s c h a r t e s rie contra t s de 
c o n c e s s i o n s ou d'affermage p a s s é s par 
ces m ô m e s co l l ec t iv i t é s devront déter
miner la proport ion d e s travai l l eurs 
é trangers qui pourront être e m p l o y é s 
d a n s l e s chant i er s ou ate l iers orga
n isés ou f o n c t i o n n a n t en v u e de l 'exé
cution d e s m a r c h é s , a ins i que d a n s les 
exp lo i ta t ions c o n c é d é e s ou affermées . 

C e t t e proportion sera fixée, t o r é a 
consul ta t ion des serv ices publ ics rie 
[ l a c e m e n t c o m p é t e n t s . P a n s l e s ser
v i ce s publ ics concédés , e l le no pourra 
c a s d é p a s s e r "> r é . L e s m ê m e s col lec
t iv i tés Axeront, flans les m ê m e s con
di t ions , la proportion «les travai l leurs 
é trangers qui pourront ê tre occupés 
d a n s l e s t ravaux , fourni tures ou ser
vices qu'i ls feront e x é c u t e r e n régie . 

E n ce qui concerne l e s en trepr i s e s 
pr ivées , industr ie l l es ou c o m m e r c i a l e s , 
non v i s é e s par l 'art icle précédent , des 
d é c r e t s pourront fixer la proport ion 
des travai l l eurs é trangers qui pourront 
y ê tre e m p l o y é s . 

E l l e sera fixée par profess ion , par 
indnstr ie , p a r c o m m e r c e ou p a r ca té 
gorie profes s ionne l l e , pour l ' ensemble 
tut territoire ou ponr u n e rég ion. L e s 
décrets f ixeront, l e c a s échéant , l es 
riélais d a n s l e s q u e l s c e t t e proportion 
sera r a m e n é e , e n n n e on p lus ieurs 
é t a p e s , a u x l i m i t a t i o n s f ixées . 

T o u t é t r a n g e r d é s i r a n t entrer e n 
France , pour y ê tre e m p l o y é c o m m e 
travai l leur , devra ê t r e m u n i d'une 
autor isat ion min i s tér ie l l e spéc ia le ac 
cordée après consu l ta t ion ries serv ices 
publ ics de p l a c e m e n t . 

T o u t é t r a n g e r déjà en tré e n F r a n c e 
ne pourra y ê tre e m p l o y é q u e s'il e s t 
pourvu de c e t t e m ê m e autor i sa t ion . 

T'n décret dé terminera l e s condi t ions 
d'appl icat ion de la présente loi , aux 
ouvriers d i t s « frontal iers », rés idant 
1 l ' é tranger e t t rava i l lant a l ' intérieur 
.lu territoire f rança i s , s ' i l s possèdent 
la nat iona l i t é du p a y s où i l s rés ident . 

L e s d i spos i t ions de la p r é s e n t e lo i 
s 'appl iquent a u x travai l leurs a domi
cile, e m p l o y é s par l e s en trepr i s e s pri
vée s . Tout e m p l o y e u r qui aura occupé 
i n . proportion de travai l l eurs é t ran
gers supérieure ft la l i m i t é f ixée Rera 
pass ib le d 'une a m e n d e de f> A I I fr. 
par jour, par travai l leur irrégul ière
m e n t occupé. 

M. MAGINOT REMET LA MÉDAILLE 
MILITAIRE 

AU PRINCE LOUIS DE MONACO 

Par i s , 10 décembre . — Au cours 
ù une prise d 'armes qui a eu l ieu, c e t 
après -mid i , d a n s l a cour d 'honneur 
d e i Inva l ides , M. M a g i n o t . m i n i s t r e d e 
la Guerre, a remis la Médai l l e mi l i 
ta ire a u p r i n c e L o u l i d e Monaco , gé 
rerai de l 'armée f rança i se , a n c i e n 
co lone l de l ' é ta t -major de l a fi"* 
armée . Les honneurs mi l i ta ires é ta l en t 
r e n d u s p a r un bata i l lon d u 2 4 " * rég i 
m e n t d ' infanter ie a v e c d r a p e a u § t 

Marsei l le . 10 décembre. — C'est 
hier, à 19 h. 30 , qeu l 'hydravion postal 
du service Alger-Marsei l le a dû amérir 
par suite d'une fu i te d'huile à 00 milles 
au large d'Alger, p a r mer assez forte. 
Le personnel d u bord, qui comprend 
un p i lo te , l 'aviateur Champsaur, et un 
i adiotélégraphistc , a fa i t connaître que, 
en raison du mauvais t emps , il procé
dait à des entoi lages de l 'appareil . 

Le cuirassé Lorraine, qui se trouvait 
dans les p a r a g e s des î l es Baléares , par
t ic ipe aux recherches, ainsi qu'un ba
teau angla is . 

Ce mat in , un autre hydravion a quit
té A l g e r p o u r tâcher de repérer la posi
t ion de l 'hydravion accidenté. 

D e s patroui l leurs ont fa i t savoir ce 
mat in qu'ils n'avaient' pas trouvé sa 
t iace dans la zone où l'on pensa i t que 
I amérissage s'était effectué. 

Le dernier radio de l 'hydravion pos
tal Alger-Marse i l l e a été reçu hier, à 
I I h. 55. Depui s , aucun message n'a été 
capté . La m e r est toujours forte , !» v t n t 
souffle du Nord . 

C'est le radioté légraphiste Bourgui 
gnon qui était à bord avec le p i lote 
Champsaur. 

Les recherches continuent activement. 

Le conflit mandchou 
est aplani et réglé 

par la Société des Nations 
Par i s , 1 0 décembre . — Ce l t e après -

midi a eu lieu la dernière s é a n e * d u 
Consei l de la S. D . X. * 

I,a résolut ion. qui crée un a r m i s t i c e 
en tre la Chine e t W» J a p o n , e t f ixe les. 
a t tr ibut ions de la C o m m i s s i o n d'en
quête , a é t é a c c e p t é e par l e s d e u x 
j a r t i e s et vo tée par l 'assemblée . 

M. Y o s h i z a w a a remercie le Conseil i 
('es efforts qu'il a d é p l o y é s pour ré
soudre le prob lème en d i scuss ion . Le 
gouvernement japona i s a c c e p t e la 
résolut ion, é tant en tendu q u e le para
graphe 2 ne v i se pas à e m p ê c h e r les | 
ferces j a p o n a i s e s rie prendre t e l l e s ! 
m e s u r e s qui p e u v e n t ê tre rendues | 
nécessa ires , afin d'assurer d i r e c t e m e n t 
la protect ion rie la v i e e t d e s b iens I 
d e s re s sor t i s sant s j apona i s contre les 
a g i s s e m e n t s d e s band i t s e t d e s é lé -1 
irients s a n s lui qui s é v i s s e n t d a u s 
d iverses part ies de la Jlanrichourie . 

Le Consei l , a di t M. Br iand, e s t t n 
droit d 'escompter des d e u x part ies que 
m ê m e s a n s dé l imi ta t ion officiel le d'une 
zone neutre entre e l les , toute nouve l l e 
prise de contac t sera év i t ée â l 'avenir . 

E t il conc lut a i n s i : 
« En ce t i n s t a n t so lenne l oft se noue , 

en tre nous , un contrat de bonne foi 
e t d 'honneur , nie tournant v e r s l e s 
r e p r é s e n t a n t ! rie la Chine et du J a p o n , 
j af f irme ic i la conf iance q u e no î s 
a v o n s tous d a n s la p le ine réa l i sat ion 
de notre v œ u ». 

M. Sze , dé légué rie la Chine, s 'as
socie aux s e n t i m e n t s d 'e s t ime e t de 
respect qui ont é té e x p r i m é s à l 'égard 
rie M. Br iand e t remerc ie l a F r a n c e 
<le son accuei l e t de son hospi ta l i t é . 

P u i s , M. Br iand déclare la s é a n c e 
publ ique c lose . 

Deux Américains 
obtiennent 

le prix Nobel de la paix 
Oslo. 10 décembre. — Le Comité du 

prix Xobel au Stort ing de Norvège in 
forme que le P r i x Nobel de la P a i x 
pour 1931 a été décerné à Miss J a n e 
. l d d a m s et à M. Nicholas Murray But 
ler, nrésident de l 'Université de Co-
liimbia. 

Miss J a n e A d d a m s est Américaine . 
Pille est née le fi scDtembre 1800, dans 
l'Illinois. El le a beaucoup écrit sur la 

Un propriétaire 
et son secrétaire 

cambriolaient les caves 
des locataires 

Par i s , 1 0 d é c e m b r e . — C'est n n e 
affaire p e u c o m m u n e q u e ce l l e d o n t 
M. Po lrson , c o m m i s s a i r e de pol ice du 
quart ier de l a Muet te , v i e n t d'être 
sa is i et qui a a m e n é l ' inculpat ion d'un 
riche propriétaire et de son secréta ire . 

A u numéro 14 du square d'Alboni, 
d a n s le 16"" arrondi s sement , s ' é l ève 
un v a s t e i m m e u b l e neuf, d o n t l e s n o m 
breux a p p a r t e m e n t s ont é t é r e n d u s a 
de» part icul iers qui l e s o c c u p e n t ou 
les louent . 

L e 1 2 n o v e m b r e , p lus ieurs locata ires , 
propriétaires d e c e s a p p a r t e m e n t s , e t 
le conc ierge de l ' immeuble c o n s t a 
ta ient a v e c s tupeur q u e leurs c a v e s 
' v a l e n t é t é cambrio lées e t que d e s 
c e n t a i n e s de boutei l les rie Champagne 
et rie v i n s tins, a ins i que d e s meubles , 
a v a i e n t é t é dérobés . 

Cependant , l e conc ierge , à aucun 
m o m e n t n ' a v a i t T U sort ir d e m e u b l e s . 
T o u t Indiquait q u e l e cambrio leur n e 
c'evait p a s avo ir qn l t t é l a m a i s o n . . . 

Quelques jours" p lus tard, la c o m 
tesse IMieretet. qui e s t locataire d'un 
ries a p p a r t e m e n t s et ft qui on a v a i t 
dérobé, d a n s sa c a v e , un d ivan , m o n 
ta i t d a n s une c h a m b r e d u 6"* é tage , 
a laque l l e la i d o n n e droit s o n loge-
n e n t . Que l l e n e f u t p a s s a surpr i se 
de voir d a n s l e couloir, près de s a 
c h a m b r e , u n é t u d i a n t e s p a g n o l , M. 
A n t o n i o Saforcada , » g é d e 2 0 a n s , 
secréta ire du propriétaire de s o n ap-
,i nrtenieut , eu train de prtntirs son 
t U r a u . 

D u c r e t e t xt» d i t r ien , m a i s , d e 
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classe ouvrière e t la condi t ion de la 
femme, a f a i t de nombreuses confe -
n n e e s sur les réformes sociales e t a 
joué un rôle important dans le mou
vement pour l 'organisation de la pa ix . 

On recherche la cave où, 

d'après un détenu, 

le général KoutiépofT serait 

enterré à Fontainebleau 
P a r i s , 1 0 décembre. '— M . Perrier , 

directeur du service des Rense ignements 
généraux à la Préfecture de pol ice . 
s'est rendu, cet après-midi , à F o n t a i 
nebleau. M. Perrier, qui était accompa
gné de Colin, ce détenu qui a fa i t des 
déclarations au sujet de l'affaire K o u 
tiépofT, a procédé sur place à diffé
rentes vérifications. Col in avait préten
du qu'en revoyant les l ieux o ù i l avai t 
passé avec son amie , il retrouverait la 
maison dans la cave de laquelle le géné-
îhl russe KoutieporT serait enterré. 
Mais dans les différents boulevards et 
rues où à pied chemina le cortège . Colin 
n'a p u dés igner aucune des maisons . 
La nuit arrêta les opérat ions de recher
che qui resteront vaines , sans doute, 
la convict ion de chacun étant que Colin 
a berné son entourage p o u r s'oetroyer 
une promenade au grand air. 

U n e usine métal lurgique va congédier 
3 . 0 0 0 ouvriers en Roumanie 

B u c a r e s t , 1 0 d é c e m b r e . — TJne 
grande u s i n e méta l lurg ique de la pro
v i n c e de B u c a r e s t congédiera le 1 " 
janvier , tro is mi l l e ouvriers . 

?cs c a v e s a v a l e n t é t é v i s i t é e s , e l l e 
rieposa une p la inte au c o m m i s s a r i a t rie 
i c l i c e . 

i / ' i n s p e e f u r Tarel , rie la police 
judiciaire , fu t c h a r g é de fa ire u n e 
enquête d i scrète , qui fit découvrir d a n s 
la c h a m b r a d u secré ta ire Sa forcada , 
un cer ta ip nombre d'objets vo lés d a n s 
l e s c a v e s , ^ i n s l q u e d e s boute i l les de 
v i n s fins. 

I ne perquisit ion effectuée cher, le 
patron du secréta ire , M. Crotet, fit 
découvrir te reste du but in . 

In terroge par M. P o i r s o n , c o m m i s 
sa ire de f o l l c e , M. Crotet , proprié
ta ire d e trc-ls a p p a r t e m e n t s qu' i l a v a i t 
acqu i s pour l a s o m m e d'nn mi l l ion , 
déc lara qu' i l n ' ignorai t p a s q u e s o n 
secrétaire é ta i t l 'auteur d e s cambrio-
l i g e s . Il a jouta qu'il ava i t conse i l l é an 
I r o n s fcjaV*in|ii il s a quelque» jours, 
de remettre l e s objets à leur p lace . 

Une séance agitée à la Chambre 
sur le projet de la Banque de France 

ei la réforme électorale 
Piiris. 10 décembre. — La Chambre a 

discuté jeudi matin, le projet de loi, retour 
du Sénat, tendant a maintenir provisoire
ment dans les l.cux les locataires commer
çants et industriels. 

M. Puech, rapporteur, expose les nou
velles propositions (le la Commission à la 
suit* des modifications du Sénat. 

11 rappelle que la Charalre a voté, le 
4 novembre, un texte accordant un délai 
de six mois aux commerçants, moyennant 
une indemnité équivalant au triple du 
loyer de 11)14. 

Les deux Assemblées sont d'accord sur 
le principe du délai, mais le Sénat lui de
mande que l'indemnité soit supérieure de 
cent pour cent, c'est-A-dirc le quadruple 
de 1914. Au surplus, le Sénat n'admet pas 
la prorogation de plein droit. C'est aux 
tribunaux qu'il appartiendrait de juger. 

M. l'uech. rapporteur, annonce que la 
Commission propose pour l'article premier 
un texte suivant lequel les locataires et 
occupants de bonne foi seront maintenus 
dans leurs locaux jusqu'au 1er juillet 1U32, 
sous réserve du paiement d'une indemnité 
d'occupation égale au loyer de 1914, ma
jorée de 300 pour 100. La dite indemnité 
serait applicable depuis le 1er décembre 
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M. Cautru, rapporteur de la Commis
sion de législation civile, fait des réserves 
sur les catégories de locataires admises à 
la prorogation. Il n'admet pas de proro
gation pour ceux qui ont touché une 
indemnité d'éviction et qui sont restés 
dans les lieux. A son avis, il faut aussi 
refuser la prorogation à ceux qui peuvent 
toucher l'indemnité d'éviction, mais qui ne 
l'ont pas «Deore effectivement .touchée. 
D'autre part, les étrangers ne pourront 
liénéheier de la loi sans recours possible 
au juge des référés. 

Après intervention dir MM. Tasso. 
Brandon, Evain, la discussion générale est 
close. Le ministre de la Justice constate 
que les deux Assemblées sont d'accord sur 
le principe de l'indemnité. Le taux n'a 
rien d'excessif. 

M. Brun défend un amendement substi
tuant la date du 1er août à celle du 1er 
juillet. Cet amendement est repoussé, ainsi 
qu'un amendement Rucklin, abaissant l'in
demnité de 300 à 200 pour cent. 

M. Cautru soutient un autre amende
ment en faveur des propriétaires qui veu
lent reprendre les locaux sous-Iouég pour 
les occuper eux-mêmes. 

Suite du débat 4 l'i h. 30. Séance levée 
à midi. 

L'après-midi, la séance est reprise il 
13 h. 30, sous la présidence de M. Mon-
c c l e . 

M. Pernot défend un amendement ana
logue k celui de M. Cautru, tendant à com
pléter l'article 1 " , pour soumettre au juge 
des référés le cas «u la propriétaire vou
drait occuper par lui-même les lieux loués. 

Après une longue discussion, l'ame-nde-
ment de M. Ternot est repoussé par 330 
voix contre 227. 

L'article 1 " est adopté. 
L'ensemble du projet est ensuite voté 

par ô"2 voix contre 8. 
Le président demande eu Gouvernement 

qneile date il propose pour la discussion de 
l'interpellation de M. Fraisseix, député de 
la Haute-Vienne, à propos de la révocation 
(ie plusieurs instituteurs. 

M. Fraisseix, communiste, expos* qu'il 
s'agit de plusieurs instituteurs frappés 
sans préavis parce qu'ils étaient commu
nistes. 

A la demande de M. Mario Roustan, la 
Chambre vote le renvoi à la suite de 
l'interpellation Fraisseix. 

ON DISCUTE SUR L'ORDRE 
DU JOUR 

Le président fait connaître les propo
sitions de la conférence d>s présidents sur 
les travaux de la Chambre. 

Une longue discussion s'engage 1 ce 
profros. 

M. de Tastes demande à la Chambre de 
fixer à demain matin ou à mardi la discus
sion de la proposition de loi raipportée par 
M. Louis Dumat sur la- main-d'œuvre 
eirnngère. 

M. André Marie demande de ne pas 
inscrire à la séance de mercredi matin la 
question de la réforme électorale, mais 
celle des baux à ferme. 

M. Pierre Laval. — J e pose H question 

avec netteté pour éviter un long débat. 
Vous allez voter. Il s'agit de savoir si 
vous procéderez ou non, mercredi après-
midi, à un premier examen des propositions 
o« la Commission da suffrage universel, 
comme l'a demandé le président do cette 
commission, il. Mande!.-Le Gouvernement! 
appuie les propositions de la conférence 
ces présidents. (Appl. aqr divers bancs.) 

M. Salengro, député da Nord, demande 
que l'on poursuive sans interruption la 
discussion d*s interpellations emr le chO« 
msge. qui doit recommencer dès demain, 

M. de Tastes demande, au contraire, que 
ia proposition de loi sur la main-d'œuvre 
étrangère vienne demain matin. 

M. Miellet, député du Haut-Rhin, insiste 
pour que la discussion, mercredi rnetkij 
ou projet de loi de la prorogation dea 
délais pour les demandes d'inscriptidn pou* 
les pension* des mutilés, s e poursuive 
1 i.près-midi i'il est nécessaire. 

M. Laval. — Si le débat n'est pas ter
miné mercredi matin, U se poursuivra mer
credi après-midi, c'est entendu. 

M. Mandel, député de la Gironde, pré'' 
sicient de la Commission du suffrage uain 
verset, déclare qu'en ce cas il ««ninderait 
une séance de nuit poar le débat sur la 
réforme électorale. 

M. Mandel. — Pour qu'il n'y ait pa l 
d'équivoque, je dépose une demande de 
scrutin i la tribune en vue d'une séancs 
spéciale, mercredi, pour discuter le pro
jet de réforme électorale. (Applaudisse
ments à droite, au centre; bruits à gau
che). Ainsi les positions seront prises de
vant la réforme électorale. ^Applaudisse* 
ments à droits et au centre). 

Cris: Clôture 1 Clôture! 
M. Renaudel demonue ln parole et 

moute k la tribune, au milieu du tumulte: 
Vous n'allez pas, dit-il nous jouer ici ia, 
pièce du Trocatléro. (Protestations s 
droite; applaudissements à l'extrêrae-gau-
che). 

Il reproche au Gouvernement la sou
daineté de la proposition et U fièvre de 
la majorité. Il fait devant une Chambre 
surexcitée, le procès du projet de la C-J31-
mission du suffrage universel. C'e«t nn 
coup contre la démocratie. (Protestations 
1 droite; applaudissements à l'extrême-
gauche). On veut créer une majorité in
capable d'avoir la majorité. (Protestations 
à droite). Nous ne faisons aucune difù-
l'ulté pour accepter la séance de lundi 
soir, mais siégerez-vous la nuit pour ter
miner'.' Kt mercredi aussi î Quelle acti
vité ! (Rires h gauchel. 

D.'s discussions, notamment celle de* 
avances à la Banque de Frases , seront 
fort rSngaes. Que fera-t-on ? (App'audis-
sements k l'^xtrême-gauchei. 

M. Renaudel reproche au Président d'1 
Conseil d'avoir permis que le» débats che
vauchent les un» sur les «litres. 

L* clôture de la aSpcusaion est votée 
malgré le» violente» protestations des com
munistes qui font elaqupr leur pupitre. L» 
Président parle dans le bruit, et ne f* 
fait que difficilement entendre. 

Il met; k deiix reprises, aux voix la 
proposit oti de M. de Tas'»s , tendant à 
inscrire ]e projot de loi sur la main-
d'œuvre étrangère avant les interp-lle-
tions sur le ebOSMge, à l'ordre du jour 
de demain 

Le» droites et le centre lèvent les deux 
mains, mais l'extrème-gaiflie H la gauch» 
** refu.-ent" i voter. M. de Tastes retire 
sa proposition. 

Los communistes continuent les bruits 
de pupitres, si bien nu- M. Monoelle doit 
se couvrir et suspendre la séaine à 10 h. 

gagnent, les eouloir» et. 
einent les ùarrdssss de ' s 

nr. 
I.es députés 

commeiufnt vi 
séance. I 

LE PROJET 
SUR LA BANQUE DE FRANCE 
Au moment d* la suspension de 1s 

séance, le Président mettait eux voix ia 
mise à l'ordre du jour de demain après-
midi du projet sur la Banque de Fran-e 
demandée par le Gouvernement, mais 
comme U ne put procéder à contre-
épreuve, il annonce, dès la reprise de i s 
séance à 19 h. 'J~>, qu'il va de nouveau 
consulter la Cliambre. 

M. Lassafle. — L'avis de la Commission 
des ânences ? 

M. Pisrro Laval. — Le Président^de la' 

LE PROBLÈME DE U SÉCURITÉ EN AVION 

M. Sa forcada a é t é i n c u l p é d e vo l 
erreja M É b * k i i r » J W * o a a e t j M É f e M « o n g a » o g . d e rece l , :a 

M. ALBERT SAUVANT, PRÉS ne L'AVION AVEC QUOI IL VA TENTW LucréaMNCiL 
S'ont avons dit qu'un aviateur lyonnais, M. Albert Sauvant, ancien pilote de 
lavuit.on maritime, '.'a tenter dans quelques jours, une expcr.eiue courageuse, 
consistant à faire piquer son avion vers U sol, à le faire sécraser. Son mécani
cien et lui, décare-t-d, sortiront tmdemnet de iaccidtnt, grâce à une cabine 

i trinmisiants. tWWsWoMstailisJL 

dep.rMm.au-.*

